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Position de l’ARE sur la

Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l’Institution d’un groupement européen de coopération transfrontalière (GECT) (COM(2004)496)

L’Assemblée des Régions d’Europe (ARE), représentant 250 régions de l’Europe géographique et 12 associations interrégionales, 

Eu égard à:

La Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l’Institution d’un groupement européen de coopération transfrontalière (GECT) (COM(2004)496)

Le Document de Travail de la Commission du Développement régional du Parlement européen sur la Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l’Institution d’un groupement européen de coopération transfrontalière (GECT) (COM(2004)496)

L’Avis du Comité des Régions sur la Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l’Institution d’un groupement européen de coopération transfrontalière (GECT) (COM(2004)496)

Et prenant en considération:

· Les difficultés rencontrées par un nombre important de régions dans la réalisation et la gestion des actions de coopération avec d’autres régions sises de l’autre côté de frontières nationales, notamment à cause de cadres légaux, de structures administratives et d’arrangements financiers souvent différents; 

· Le fait que ces difficultés peuvent conduire à de graves problèmes pour les régions qui essaient de mettre en œuvre des programmes co-financés par l’UE, tels qu’Interreg, ou d’établir des relations bilatérales avec d’autres régions;

· L’accent, toujours plus important, mis par la Commission européenne sur la coopération territoriale, aussi bien par l’intégration de telles coopérations dans la proposition faite pour les Fonds Structurels 2007-2013, que par la création de Programmes de Voisinage, qui tentent de rencontrer les difficultés auxquelles est actuellement confrontée la coopération transfrontalière aux frontières extérieures de l’UE;

A adopté la position suivante lors de sa session plénière à Dubrovnik le 29 Avril 2005:

Général

L’Assemblée des Régions d’Europe:

1. Accueille favorablement la proposition de la Commission européenne de créer un groupement européen de coopération transfrontalière (GECT) de le but de surmonter les barrières légales et administratives souvent associées à la coopération territoriale en Europe; 

2. Croit que le GECT proposé pourrait contribuer à l’instauration d’une gestion commune – telle celle d’une co-propriété – des projets et des programmes transfrontaliers; 

3. Accueille favorablement le fait que l’instrument a été conçu de telle manière qu’il pourra être utilisé aussi bien pour la gestion des fonds européens que pour des programmes et des projets mis en œuvre sans intervention financière de l’UE;

4. Exhorte fortement les Institutions européennes à maintenir la proposition de la Commission de garantir le recours facultatif au GECT. De nombreuses régions ont en effet déjà élaboré leurs propres instruments de coopération transfrontalière, et ceux-ci sont tout aussi valables et adaptés aux circonstances spécifiques de ces régions que ce nouvel instrument pourrait l’être. Les autorités régionales qui ont déjà des compétences légales et la capacité administrative de mettre en œuvre des programmes transfrontaliers avec succès doivent pouvoir rester libres de continuer à travailler telles qu’elles le font actuellement et ne devraient pas en être pénalisées à l’avenir;
5. Demande, à cet égard, qu’aucune préférence particulière ne soit accordée à l’emploi du GECT par rapport à d’autres outils de coopération interrégionale, et ce notamment lors de l’octroi d’aides financières de l’UE pour le développement de programmes et de projets de coopération;

6. Demande fermement à l’Union européenne de s’engager formellement à ce qu’à l’avenir aucune région désireuse de s’investir dans des coopérations transfrontalières, interrégionales ou transnationales, ne soit obligée de recourir au GECT. L’ ARE exhorte particulièrement la Commission à ne pas insister sur l’emploi de GECTs pour la gestion des Fonds Structurels, mais de permettre aux régions de continuer à utiliser des structures de gestion déjà existantes (la plupart ayant été introduite à la demande expresse de la Commission européenne elle-même), dans les cas où il appert que ces dernières opèrent déjà de manière efficace.

Statut Légal 

L’Assemblée des Régions d’Europe:

7. demande instamment que soit clarifié le statut légal du GECT. Elle relève en effet que dans le projet de règlement il n’est pas clairement indiqué si le GECT est une nouvelle entité légale, qui ne pourrait accomplir que certaines tâches bien identifiées, ou s’il est un organisme de droit public capable de fournir des services publics; 

8. note, en outre, que ce manque de clarté au sujet du statut légal du GECT mène aussi à la confusion sur la question de la responsabilité, et demande dès lors avec insistance que la Commission clarifie la question et précise si le GECT est entièrement responsable de ses actions ou si sa responsabilité est limitée à sa capacité légale;

Le Rôle des Etats Membres

L’ARE:

9. demande instamment une clarification de la considération n°15 du projet de règlement, qui affirme que le recours au GECT doit demeurer facultatif pour les Etats membres, afin de garantir le respect du principe de proportionnalité, et ce en accord avec le système constitutionnel de chaque Etat membre. Ceci semble impliquer que les Etats membres peuvent empêcher leurs autorités régionales et locales de mettre sur pied des GECTs; 

10. Recommande que, comme l’instrument est présenté sous la forme d’un règlement, il soit applicable dans chaque Etat membre sans être soumis à des mesures de transposition dans la législation nationale ou à  l’approbation de l’Etat membre en question, impliquant de la sorte que les régions peuvent décider elles-mêmes de créer un GECT, sans l’accord des Etats membres; 

11. Demande que le rôle des Etats membres dans le GECT soit clarifié, et croit profondément que le GECT devrait demeurer, dans la majorité des cas, du seul domaine des partenaires locaux et régionaux responsables de la mise en œuvre des projets et des programmes de coopération. Cependant, dans des cas exceptionnels, comme celui des Etats – comme la Slovénie – qui n’ont pas de niveau régional, l’ARE reconnaît l’importance d’inclure parmi les partenaires d’un GECT des Etats membres, afin de réussir la mise en œuvre des programmes de coopération transfrontalière, interrégionales et transnationale.

Coopération interrégionale

L’Assemblée des Régions d’Europe: 

12. Exhorte les Institutions européennes à stipuler clairement que le GECT pourra être utilisé non seulement pour faciliter la coopération transfrontalière, mais également pour d’autres formes de coopération, qu’elles soient interrégionales ou transnationales ;

13. Encourage les Institutions européennes à réfléchir sur les moyens à mettre en œuvre pour permettre au GECT proposé d’être utilisé de manière optimale aussi bien pour la coopération transfrontalière que pour la coopération interrégionale ;

14. Souligne que les structures nécessaires pour la gestion de la coopération transfrontalière sont probablement différentes de celles nécessaires pour la coopération interrégionale ; la coopération transfrontalière, qui résulte de la proximité des partenaires, a tendance à adopter un caractère plus intense, pour lequel la création de structures communes peut se révéler nécessaire;

15. Demande, à cet égard, que les Institutions européennes se posent la question de savoir si la convention, définie à l’article 3.1 de la proposition de règlement, peut être utilisée comme un instrument séparé dans le but de faciliter la coopération interrégionale / transnationale, sans pour autant créer les structures associées au GECT. Cela pourrait se révéler fort utile pour les régions qui n’ont pas la possibilité ou le savoir-faire nécessaire pour élaborer leurs propres conventions ou accords. Cependant, l’emploi de la Convention définie à l’article 3.1 ne devrait nullement se substituer à celui d’autres conventions ou accords existants, dans les cas où ces derniers ont déjà fait leurs preuves et servi à définir le cadre de coopérations transfrontalières ou territoriales fructueuses. 

La Coopération aux frontières externes de l’UE

L’Assemblée des Régions d’Europe:

16. Reconnaît le fait que la majorité des problèmes les plus sérieux se pose en matière de coopération transfrontalière se pose aux frontières externes de l’UE. Les disparités entre régions frontalières y sont les plus grandes. L’occasion aurait dès lors été manquée si l’UE créait un instrument pour faciliter la coopération transfrontalière tout en négligeant les frontières externes de l’UE ; 

17. Demande dès lors que les Institutions européennes fassent un effort pour encourager les pays voisins à adopter une législation complémentaire qui permettrait la création de GECTs aux frontières extérieures de l’UE;

18. Demande dès lors que le GECT puisse également être établi en dehors du territoire de l’UE;

19. Demande que les Institutions européennes prennent en considération la manière dont le GECT compléterait la « Convention-cadre européenne sur la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales » du Conseil de l’Europe, et en particulier le protocole sur la création d’accords de coopération transfrontalière, qui aura l’avantage d’être applicable dans tous les Etats membres du Conseil de l’Europe, une fois adoptée; 

20. Finalement, l’Assemblée des Régions d’Europe exprime sa volonté d’aider les Institutions européennes à poursuivre l’élaboration du concept de GECT, afin que l’impact de cet instrument sur la future coopération territoriale en Europe soit positif.

JB, avril 2005 

Adopté par l’Assemblée Générale de l’ARE

à Strasbourg, les 24-25 novembre 2005
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